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2M DEVELOPPEMENT
 

Société à responsabilité limitée
au capital de 16 875 euros

Siège social : 106 RUE DE REUILLY
 75012 PARIS

 812 136 588 RCS PARIS
 

DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉ UNIQUE
DU 17 juin 2024

DÉCISION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT
DE L'EXERCICE CLOS LE 31 décembre 2022

DEUXIEME DÉCISION
 

L'Associé Unique décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant 
à - 298.071 euros de la manière suivante :

Perte de l'exercice : - 298.071 euros
Report à nouveau antérieur : 160.135 euros
Solde  - 137.936 euros 

Au compte « report à nouveau » - 137.936 euros
S'élevant ainsi à - 137.936 euros

L'Associé Unique constate que compte tenu de ce résultat, les capitaux propres de la 
Société sont devenus inférieurs à la moitié du capital social. 

Il devra, en conséquence, conformément aux dispositions de l'article L. 223-42 du Code de 
commerce, décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société ou à la continuation de 
l'activité, dans le délai de quatre mois à compter de la date de la présente décision.
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